
 

  

A l'approche du 11 mai et du déconfinement annoncé, beaucoup de questions se sont imposées 

dans le débat du dernier CSE Siège organisé bien sûr en visioconférence. 

 

Des interrogations entre autres autour de la campagne de tests annoncée par la direction 

(virologiques et sérologiques dans un deuxième temps). On nous assure le respect du secret 

médical pour ceux qui demanderont à être testés s’ils ressentent des symptômes, le tout en relation 

avec un laboratoire extérieur, comme cela se fait d'ailleurs déjà depuis le début de la semaine 

dernière à TF1. Un débat éthique à mener, qui s’ajoute aux doutes scientifiques qui subsistent autour 

du virus. Le seul intérêt de ces tests serait d'isoler les salariés malades du Covid-19 pour casser la 

chaîne épidémique. Nous aurons sans doute des précisions lors de notre prochaine réunion 

d'instance.  

Concernant les masques, des commandes ont été passées pour des modèles en tissu lavables 60 

fois et aux normes, nous dit-on ! Les salariés devraient en obtenir 5 chacun, ce qui nous semble 

insuffisant pour couvrir, par exemple, les déplacements en transports en commun pour aller 

travailler.  

 

Il a été beaucoup question de télétravail également. Les élus SNJ, mais pas seulement, ont insisté 

sur une notion distincte qui est celle de travail à domicile imposé dans le cadre des dispositions liées 

à l'épidémie. Le télétravail doit être demandé par le salarié, encadré par un accord d'entreprise 

et plutôt sur un rythme de 1 à 2 jours par semaine. Bien sûr, la situation aujourd'hui est exceptionnelle 

mais ne devra pas servir de modèle pour la suite. Les élus dans un même élan souhaitent de réels 

retours d'expérience sur ce travail à domicile imposé, souvent révélateur des failles du travail en 

équipe en présentiel ! Ce qui n'allait pas avant ne s'améliore pas en ce moment, et parfois c'est 

encore plus difficile.  

S'ajoute bien sûr à cela la situation personnelle de chaque salarié qui rend pour certains cette 

période très difficile (logement, enfants à domicile, solitude, etc...). La direction nous dit en être 

consciente. Nous suivons cela avec beaucoup d'intérêt et nous demandons aux salariés de nous 

faire remonter les difficultés liées à leur expérience personnelle de travail à domicile. Ce n'est pas 

le questionnaire de la direction, lancé ce jour, qui écrira la suite, mais bien vos retours, et les 

organisations syndicales qui s'en feront l'écho. 

 

Comme demandé dans notre préalable, nous avons abordé la reprise d'activité. Pour les 

rédactions nationales, pas avant le 15 juin, dans des organisations à préciser, même si le directeur 

de l'information en a profité pour louer les forces de la transversalité et des rédactions fusionnées. 

Il a précisé quand même que cette mutualisation n'avait pas vocation à perdurer sur le moyen et 
long terme... même si en dehors de cette crise sanitaire, c'est bien la vocation de la funeste fusion. 

Mais ça, c’est le SNJ qui le rajoute… 

 

Une reprise donc à affiner, et à ce sujet nous sommes bien sûr demandeurs d’une démutualisation 

des éditions, tout en partageant la nécessaire prudence liée à la santé de tous !  
 

… 
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L’INFO  
Compte-rendu du CSE Siège 

AVANT TOUT 

http://snj-francetv.fr/wp-content/uploads/2020-Pr%C3%A9alable-CSE-Si%C3%A8ge-30-avril.pdf
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Enfin du côté de "La Fabrique", on semble se préparer à une reprise plus rapide. Une émission 

spéciale sur le déconfinement le 12 mai, retour des tournages de jeux et des feuilletons du groupe, 

autour de la fin mai. Mais cela ne se fera que si toutes les conditions de sécurité sont réunies. C'est 

en effet la moindre des choses.  

 

Malgré tout, ce CSE s'est déroulé dans une ambiance sereine, même si 5 heures de visioconférence 

ne permettent pas un débat classique. Cela n'empêche pas une vigilance de vos représentants 

quant aux conditions d'une reprise d'activité, aux contours encore imprécis et aux implications 

nombreuses. Comment revenir travailler en nombre au cœur des open-spaces, comment 

construire une restauration collective complètement maîtrisée sanitairement, comment retravailler 

en production lourde, avec un virus qui circule ? Il faudra, de plus, confronter les choix de la 

direction avec les éléments contenus dans le protocole national de déconfinement publié ce 

week-end par le ministère du Travail.   

 

Ce déconfinement est pour le pays une grenade dégoupillée, soyons donc tous responsables, sans 

surenchère, et sans minimiser les risques pour nous et pour les autres. C'est à l'entreprise de créer les 

conditions d'une reprise massive en sécurité ! Ceux qui aujourd'hui réalisent les journaux en 

reportage et sur site, portent haut les couleurs du Service Public, tout comme celles et ceux qui le 

font de chez eux. Cet engagement est celui des salariés, à nos dirigeants d'être à la hauteur d'un 

enjeu sans précédent. 

 

 

Paris, le 4 mai 2020  
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